
Valable dès le 1er janvier 2025

TARIF CHAUFFAGE À DISTANCE 

COMPOSITION DU TARIF

Énergie

Prix unitaire total de l’énergie ct/kWh 19.482 (21.060)*

dont taxe CO2 estimée ct/kWh 1.966 (2.125)*

Redevance fixe

Prix pour la puissance CHF/kW/an 40.00 (43.240)*

Neuchâtel
Mail-Maladière et Terreaux

Production de chaleur 2023 à titre indicatif :

24.8% 72.5%

1.0%

Bois Gaz

Mazout

Remarques

Si votre consommation totale a dépassé 1 GWh l’année dernière, un rabais de 5% sur le prix unitaire de
l’énergie vous sera accordé cette année.

La taxe CO2 est estimée sur la base des composants fossiles contribuant à la fourniture d’énergie.

1.7%
Biogaz

Mail-Maladière et Terreaux

Bois 24.8%

Gaz 72.5%

Mazout 1.0%

Biogaz 1.7%

 *prix arrondi avec TVA 8.1% à titre indicatif


